
 

 

  
 
 
 

Etudes surveillées (facultatives) du soir 
 
 
 
Chers Parents, 
 
Le CO de Leytron souhaite mettre sur pied, dès le mois de septembre, une étude surveillée le 
lundi soir et / ou  le jeudi soir, de 16h15 à 17h30 (17h20 pour les élèves de Saillon et Ovronnaz, 
en raison des horaires de bus). 
 
Cette étude surveillée a pour but de soutenir les parents en permettant aux élèves de pouvoir 
effectuer leurs tâches scolaires dans les meilleures conditions. 
 
Dès l’inscription de 15 élèves, l’étude surveillée sera organisée. A partir de 20 élèves, l’étude sera 
dédoublée, dans la mesure où 15 autres élèves s’y intéressent. 
 
Comme un nombre minimal d’élève est requis pour la mise sur pied des études, nous demandons 
aux parents intéressés de remplir sans tarder la fiche d’inscription (site internet), en prenant bien 
soin de fournir toutes les informations requises et de nous la renvoyer par poste ou par mail 
(secretariat.co2r@edu.vs.ch). 
 
Une participation annuelle de 140 CHF par élève et par soir d’étude sera perçue auprès des 
parents qui y inscrivent leur enfant. 
 
Par l’envoi de l’inscription de leur enfant, les parents et l’élève attestent avoir pris connaissance 
du règlement relatif aux étude surveillées su soir (site internet). 
 
Tout en vous souhaitant de bonnes vacances, nous vous transmettons, Chers Parents, nos 
meilleures salutations. 
 
 La Direction 

 
 
 
 
 
 


